
Réunion d’information 
Taxe de séjour
2 mars 2023



A quoi sert la taxe de séjour ?

La taxe de séjour est affectée, conformément à la loi, au budget de 
l’Office de tourisme. Elle lui permet plus particulièrement :

D’améliorer les moyens de financement du développement
touristique local.

De développer les services en termes de promotion touristique, 
d’accueil, d’actions marketing… 

Ces actions ont pour but de développer la fréquentation
touristique.



Exemples d’actions financées en 2022 grâce 
au produit de taxe de séjour collecté en 2021

Brochures touristiques (Pass’vacances, carnet d’inspiration, 
magazine…)

Actions de communications collectives avec les OT du Béarn 
(partenariat France Bleu Béarn, Hebdo de l’été)

Participation à des salons touristiques (Bordeaux fête le Vin, Salon 
du Vin et de la Gastronomie de Morlaàs)

Actions marketing avec l’ADT (replay, clip cinéma, TV segmentée)

Encarts publicitaires (Pyrénées Magazine, Bigorre Mag)



La taxe de séjour au réel

Elle doit être réglée par toute personne séjournant à titre
onéreux dans des hébergements touristiques.

Elle est économiquement neutre pour les hébergeurs qui 
en ajoutent le montant à leur facture et la reversent
périodiquement à la collectivité.

Au réel, c’est le touriste qui règle la taxe de séjour.



Les tarifs de la taxe

Les hébergements classés ont un tarif fixe de taxe de séjour 
qui dépend de leur classement

Les chambres d’hôtes et auberges collectives sont dans la 
même tranche tarifaire que les établissements 1*

Pour les hébergements non classés, le tarif est proportionnel
au tarif de location (réforme de 2019)

La taxe addionnelle départementale de 10 % s’ajoute à ces
tarifs

Attention ! Les labels (clés, épis…) ne font plus office de 
classement depuis le 1er janvier 2019



Grille tarifaire 2023
Catégories d’hébergements Tarif CCPN TATS Total

- Palaces

- Hôtels, résidences de tourisme et meublés de tourisme 5*

- Hôtels, résidences de tourisme et meublés de tourisme 4*

0,70 € 0,07 € 0,77 €

- Hôtels, résidences de tourisme et meublés de tourisme 3*

- Hôtels, résidences de tourisme et meublés de tourisme 2*

- Hôtels, résidences de tourisme et meublés de tourisme 1*

- Villages de vacances 1, 2, 3, 4, 5*

- Chambres d’hôtes

- Auberges collectives

- Terrains de camping/caravanage 3, 4 et 5*

- Tout autre terrain d’hébergement de plein air de 

caractéristiques équivalentes

- Emplacement aires de camping-car par tranche de 24h

0,50 € 0,05 € 0,55 €

- Terrains de camping/caravanage 1 et 2*

- Tout autre terrain d’hébergement de plein air de 

caractéristiques équivalentes

0,20 € 0,02 € 0,22 €

- Tout hébergement en attente de classement ou sans 

classement à l’exception des hébergements de plein air, 

chambres d’hôtes et auberges collectives (montant journalier 

plafonné à 0,77 € par personne assujettie et par nuit)

5 % 0,5 % 5,5 %



Les exonérations

Les mineurs de moins de 18 ans ;

Les titulaires d’un contrat de travail saisonnier employés
sur le Pays de Nay;

Les personnes bénéficiant d’un hébergement d’urgence ou
d’un relogement temporaire.

Tous les autres cas d’exonération ou de réductions 

ne sont plus valables.



Calcul de la taxe proportionnelle

EXEMPLE 1 : Une famille composée de 2 adultes et 2 enfants mineurs ayant
séjourné 7 nuits dans un meublé non classé au prix de 50€ HT la nuit.

Prix de la nuitée : 50€ / 4 occupants = 12,50€ par nuitée

Tarif de la taxe par nuitée : 5% de 12,50€ = 0,63€ de taxe de séjour

La taxe additionnelle départementale s’ajoute à ce montant :
10% de 0,63€ = 0,06€

Taxe de séjour à facturer : (0,63€ + 0,06€) x 2 assujettis x 7 nuits = 9,66 €



EXEMPLE 2 : Une famille composée de 2 adultes et 2 enfants mineurs ayant
séjourné 5 nuits dans un meublé non classé au prix de 100€ HT la nuit.

Prix de la nuitée : 100€ / 4 occupants = 25€ par nuitée

Tarif de la taxe par nuitée : 5% de 25€ = 1,25€ de taxe de séjour

Or le montant de la taxe de séjour intercommunale est plafonné à 0,70€

La taxe additionnelle départementale s’ajoute à ce montant : 
10% de 0,70€ = 0,07€

Taxe de séjour à facturer : (0,70€ + 0,07€) x 2 assujettis x 5 nuits = 7,70€

Calcul de la taxe proportionnelle



Un outil de calcul à votre disposition
https://paysdenay.taxesejour.fr/

https://paysdenay.taxesejour.fr/


Quel que soit le canal de commercialisation, 
la taxe de séjour est dûe

Airbnb

HomeAway Abritel

Le Bon Coin

Booking

Gîtes de France

Autres sites web dont étrangers 

Agences immobilières

Attention ! Vérifiez sur la facture de l’opérateur 
numérique si la taxe de séjour y est bien 
mentionnée :

➢ soit ce séjour a fait l'objet d'une collecte 
par l'opérateur numérique et vous n'avez 
rien à collecter ni à déclarer

➢ soit ce séjour n'a fait l'objet d’aucune 
collecte par l'opérateur numérique et vous 
devez collecter vous-même la taxe de 
séjour, la déclarer et la reverser.

Les opérateurs numériques intermédiaires de paiements doivent collecter 
la taxe de séjour depuis le 1er janvier 2019



Dématérialisation : un portail d’information, 
de déclaration et de paiement en ligne

✓ Être informé

✓ Trouver des réponses 

✓ Déclarer en ligne

✓ Reverser en ligne

✓ Obtenir vos reçus

https://paysdenay.taxesejour.fr/

https://paysdenay.taxesejour.fr/


Le courriel d’activation de compte

2 - Créez votre mot de passe
Attention, pour des raisons de sécurité, il doit contenir :

• Au moins 8 caractères
• Au moins 1 minuscule
• Au moins 1 majuscule
• Au moins 1 chiffre
• Au moins 1 caractère spécial parmi ?!#%$

1 - Accédez au courriel depuis votre boite mail
Cliquez sur le bouton « J’active mon compte » du courriel d’activation



Le courrier postal d’activation de compte
Dans le cas où votre adresse mail est
inconnue des services de la collectivité, vous
recevez un courrier postal dans lequel est
renseigné votre code d’activation.

Ce courrier postal est accompagné d’une fiche 
d’aide à l’activation de votre compte. 



La percevoir auprès des touristes du 1er janvier au 31 décembre

Tous les mois, avant le 15,  renseigner sur la plateforme le nombre de nuitées
réalisées dans son établissement le mois précédent.

Le reversement intervient 3 fois par an en fin de période quadrimestrielle:

➢ taxe collectée du 1er janvier au 30 avril : reversement du 1er au 31 mai 

➢ taxe collectée du 1er mai au 31 août: reversement du 1er au 30 septembre

➢ taxe collectée du 1er septembre au 31 décembre: reversement du 1er au 31 janvier

Comment gérer la taxe de séjour ?



Le 1er du mois, vous recevez un mail vous invitant à 
déclarer vos locations du mois précédent



Accéder à votre compte

Renseignez votre adresse mail et le mot de passe que vous avez créé, 
puis cliquez sur « SE CONNECTER »



Espace hébergeur

Déclaration globale avec justificatifs

Déclaration au séjour

OU



1- Déclaration globale mensuelle 
avec pièces justificatives

Sélectionner un 
hébergement si 
vous en possédez 
plusieurs ainsi que 
le mois à déclarer

On accède à la liste des déclarations à faire en cliquant 
sur le bouton JE DECLARE du Tableau de bord

Ce bouton vous 
permet de lancer 
un tutoriel pour 
vous aider dans 
votre déclaration



Pour les hébergements à tarif fixe

Insérer votre justificatif 
OBLIGATOIRE (registre des 
séjours) - 1 seul justificatif 
par déclaration 

Renseigner le nb d’exonérés

Saisir le nombre total de 
nuitées de taxe de séjour 
assujetties du mois concerné 
(le montant de taxe de séjour 
est calculé automatiquement)

Cliquer sur ENREGISTRER 
puis valider la déclaration en 
cliquant sur le bouton 
CONFIRMER de la nouvelle 
fenêtre

Le formulaire de déclaration globale mensuelle pour les hébergements à tarif fixe avec pièces justificatives est proposé pour les 

hébergements des catégories suivantes : chambre d'hôtes ; hôtel et camping classés ; meublé de tourisme classé ; auberge collective.



Saisir le montant total 
de taxe de séjour 
collecté

Insérer votre justificatif 
OBLIGATOIRE (registre 
des séjours) - 1 seul 
justificatif par déclaration 

Cliquer sur 
ENREGISTRER puis 
valider la déclaration 
en cliquant sur le 
bouton CONFIRMER de 
la nouvelle fenêtre

Renseigner le nombre 
d’exonérés

Pour les hébergements à tarif proportionnel

Saisir le nombre total 
de nuitées de taxe de 
séjour assujetties du 
mois concerné

Le formulaire de déclaration globale mensuelle pour les hébergements au tarif proportionnel avec pièces justificatives est 

proposé pour les hébergements sans classement en dehors des chambres d’hôtes et des auberges collectives.



2- Déclaration avec registre des séjours

1- Sélectionner l’hébergement 
voulu si vous en possédez plusieurs

2- Ajouter les séjours un par un

On accède à la liste des 
déclarations à faire en 
cliquant sur le bouton 

J’ENREGISTRE MES SEJOURS 
du Tableau de bord

Le formulaire de déclaration avec registre des séjours est proposé pour les hébergements des catégories suivantes : meublés de 
tourisme classés et non classés, chambres d'hôtes, auberges collectives, 10ème nature sans classement (hébergements insolites…)



Renseigner le nb d’exonérés 

Renseigner le nb d’assujettis

Saisir le montant 
total HT du séjour

Sélectionner les 
dates du séjour

Votre plateforme taxesejour.fr calcule automatiquement :
•le nombre de nuits

•le tarif de taxe de séjour par personne
•le montant total de taxe de séjour

Cliquer sur ENREGISTRER 
pour valider la saisie du 

séjour

https://documentation.nouveauxterritoires.fr/display/TDS/Votre+plateforme+taxesejour.fr


3- Vous pouvez au choix :                             
- Ajouter un séjour                                        
- Valider le registre si vous avez terminé           

4- Un récapitulatif des séjours du mois apparaît 
avant la validation définitive du registre 



3- Faire une déclaration à zéro 
Même si vous n’avez aucun séjour à déclarer, il est nécessaire que le registre du mois échu soit à jour.                     
Pour cela, si vous êtes dans l’un des cas suivants, il vous faudra faire une déclaration à zéro :                                                              
- Hébergement ouvert à la location mais sans occupation (aucun client)                                                         
- Hébergement ouvert à la location mais sans occupation payante (ex: hébergement à titre gratuit de proches)                   
- Hébergement commercialisé uniquement via un tiers collecteur (ex: Gîtes de France, Booking, Airbnb, Abritel…)

Après sélection de l’hébergement et 
de la période voulus, valider le registre



Confirmer la déclaration 
à zéro en précisant si 

votre établissement était 
fermé ou non pendant 

cette période

Afin d’éviter des relances inutiles, vous avez la possibilité de saisir les périodes 
de fermeture de votre hébergement depuis votre espace :                                        
- Se rendre dans le Menu « Mes hébergements » -
- Repérer l'hébergement pour lequel indiquer une période de fermeture              
- Cliquer sur le bouton "Ajouter une fermeture"                                                          
- Sélectionner les dates de début et de fin de la période de fermeture                    
- Ajouter un commentaire                                                                                                  
- Enregistrer sa saisie                                                                                                       
En cas de vente ou arrêt d’exploitation, demandez la désactivation de 
l’hébergement à votre référent taxe de séjour.



Vous recevez un accusé de déclaration par mail



Comment modifier une déclaration ? 
Le paramétrage par défaut de la plateforme vous permet de modifier votre déclaration 

jusqu'au 30 du mois suivant la déclaration concernée. 

1- Cliquer sur le menu MES DÉCLARATIONS 
depuis le Tableau de bord   

2- Une fois l'hébergement et/ou la période concerné(s) 
sélectionné(s), dans la colonne "Actions" cliquer sur l'icône crayon 

(disponible uniquement sur les déclarations pouvant être modifiées)



3- Vous pouvez ensuite ajouter votre justificatif ou le modifier, modifier le nombre de nuitées, le montant 
collecté au besoin, … puis enregistrer la déclaration ainsi modifiée.

ATTENTION : si vous ajoutez un document justificatif alors qu’il y en avait déjà un lors de la déclaration 
initiale, le nouveau document écrase le précédent. Il ne peut y avoir qu'un seul document par déclaration.



4- En fin de période, un état récapitulatif du 
quadrimestre vous est automatiquement envoyé par mail

Vous pouvez alors choisir d’effectuer votre 
reversement: 

- En ligne depuis votre espace hébergeur 
(CB ou prélèvement unique)

- Par chèque à l’ordre du Trésor Public,   
à transmettre à l’Office de Tourisme 
accompagné de votre état récapitulatif                 

NB : l’état récapitulatif ne peut être généré 
que si toutes les déclarations de la période 

concernée ont été enregistrées



Lorsque vous avez un versement à effectuer, il 
apparaît automatiquement sur le tableau de bord.

Si ce n’est pas le cas, il faudra saisir les 
déclarations manquantes.



Comment payer en ligne ?

En cliquant sur le bouton JE PAYE EN LIGNE du Tableau de bord, vous accédez à la liste 
des états récapitulatifs restants à payer. Ces derniers sont sélectionnés par défaut.

En cliquant sur PAYER IMMÉDIATEMENT EN LIGNE, 
vous êtes redirigé vers le site de la DGFiP afin de 

procéder au paiement soit par carte bancaire, soit 
par prélèvement unique.

Cliquer sur le mode de 
règlement voulu



1- Paiement par carte bancaire
1- Renseigner les champs demandés et cliquer sur "valider" 

2- Lorsque le paiement a été accepté, l'écran 
de confirmation apparaît, vous pouvez ensuite 

récupérer votre accusé de paiement en PDF.
Cliquer sur "continuer" pour être redirigé vers 

la plateforme.

NB: Le montant minimum pour payer par carte 
bancaire est de 1,00 € et le montant maximum 
est de 999 999 999,99 €.



2- Paiement par prélèvement unique

1- Ce mode de paiement s'effectue à partir de votre 
compte particulier sur le site impots.gouv.fr. Utilisez 

vos identifiants pour ce site et cliquez sur "connexion" 
2- Choisir le compte bancaire sur lequel le prélèvement sera effectué



3- Cocher la case pour valider les 
informations et autoriser le 

prélèvement, puis cliquer sur « Valider » 

4- L'écran de confirmation apparaît, vous 
pouvez alors récupérer une confirmation de 
paiement en PDF puis cliquer sur « Fermer » 

pour être redirigé vers la plateforme  



Pour vous aider dans vos démarches,

vous recevrez avec vos identifiants

Le guide hébergeur de la télédéclaration

- Comment se connecter

- Déclarer en 2 minutes 

chrono

- Reverser la taxe de séjour 

collectée



Les guides 

de la facturation:

hébergements classés 

(tarif fixe)

ou

hébergements non classés 

(tarif proportionnel)

Autres documents téléchargeables depuis la plateforme
https://paysdenay.taxesejour.fr/



« Le tarif de la taxe de séjour est affiché chez les logeurs, hôteliers, propriétaires ou
autres intermédiaires chargés de percevoir la taxe de séjour« (art. L. 2333-33 du CGCT)

Affiches des tarifs de la taxe de séjour

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390634&dateTexte=&categorieLien=cid


Calendrier

Portail d’information ouvert

Invitations à activer votre compte expédiées par courrier papier ou par e-mail 
dès le 3 mars

Vous devrez déclarer les nuitées de février avant le 15 mars et avant le 15 de 
chaque mois par la suite

Reversement à la fin de la période de perception : 

31 mai pour les taxes collectées du 1er janvier au 30 avril (du 1er février au 30 
avril exceptionnellement cette année puisque le mois janvier a été déclaré 
avec le 3ème quadrimestre 2022)

30 septembre pour les taxes collectées du 1er mai au 31 août

31 janvier pour les taxes collectées du 1er septembre au 31 décembre



Pour toute question sur la 

taxe de séjour en général

https://paysdenay.taxesejour.fr/

Par mail : paysdenay@taxesejour.fr

Par téléphone : 05 59 13 00 91

Pour toute question 

technique sur la plateforme

https://paysdenay.taxesejour.fr/

Par mail : depuis le formulaire d’aide 

sur votre espace hébergeur

Par téléphone : 04 84 89 57 00

(du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 

14 h à 18 h. Appel gratuit)

https://paysdenay.taxesejour.fr/
mailto:votrecollectivite@taxesejour.fr
https://paysdenay.taxesejour.fr/
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